
                                       

 

 

ÉCOLE DOCTORALE DE PHYSIQUE DE GRENOBLE 

Compte‐rendu du Conseil du lundi 26 janvier 2026 

de 14h à 15h, à l’Institut de Planétologie et d’Astrophysique de Grenoble 

 

Membres présents ou connectés en visioconférence :  

• Thierry ALBOUSSIERE, directeur ED PHAST, Université de Lyon 

• Claire BARADUC, CEA 

• Mathieu BARTHELEMY, directeur adjoint ED PHYS 

• Nedjma BENDIAB, directrice ED PHYS 

• Martin BLACKLEDGE, IBS 

• Faustine CANTALLOUBE, IPAG 

• Paul COUTIN, doctorant ED PHYS, invité 

• Sandrine FERRARI, gestionnaire ED PHYS, invitée 

• PETER FOUQUET, directeur Graduate School ILL 

• Christophe FURGET, représentant UFR PhITEM, invité 

• Hervé GUILLOU, Institut Néel 

• Klaus HASSELBACH, Institut Néel 

• Jacob LAMBLIN, LPSC 

• Pascal MAILLEY, CEA LETI 

• Catherine QUILLET, LIPHY 

• Arnaud RALKO, Institut Néel 

• Cécile REPELLIN, LPMMC 

• Isabelle REVERDY-MEDELICE, gestionnaire ED PHYS 

• Véronique ROBERT, CEA 

• Grégoire SOUHAITE, Teem Photonics 

Excusés : 

• Maïca CLAVEL, IPAG 

• Erik KERSTEL, LIPHY 

• Gilles MAURIN, LAPP, USMB 



Note : Suite à la modification de la composition du conseil, Léonie Canet (LPMMC) n’a pas 
été convoquée par erreur bien que faisant toujours partie du conseil. 

Le Conseil de l’ED PHYS ayant été modifié par l’ajout de plusieurs nouveaux membres, il 
commence par un tour de présentation des différents membres, nouveaux et ancien.ne.s. 

Ordre du jour : 

• Vote du compte-rendu du précédent Conseil 

• Vote du nouveau RI : changements de règles jury et formation VSS 

• Vote des nouvelles modalités du CSI (point ajouté durant le Conseil) 

• Budget : écoles, formations 

• Financements de bourses de thèse : Labex and co 

• Informations : Concours 2026, Comité HDR 

• Prix de thèse 2026 

 

Vote du compte-rendu du précédent Conseil :  

Le compte rendu-rendu est accepté à l’unanimité.  

Vote du nouveau RI : changements de règles jury et formation VSS : 

Présentation des différentes modifications proposées pour mettre à jour le Règlement intérieur. 

Vote du Règlement intérieur mis à jour : adopté à l’unanimité. 

Vote des nouvelles modalités du CSI : 

Présentation des modifications proposées pour les modalités du CSI par la direction de l’ED 
PHYS : réduire la longueur d’un rapport conseillé aux doctorant.e.s à 2 au lieu de 10 pages, 
insister sur l’obligation de la participation des doctorant.e.s au choix des membres de leur CSI, 
réduire l’obligation du nombre de membres titulaire de l’HDR à 1 au lieu de 2 membres, etc. 

Intervention de l’un des membres du Conseil, qui juge utile un rapport d’une dizaine de pages, 
pour mieux cerner le doctorant et son travail. Nécessité de mieux définir la personne extérieure 
au domaine de la thèse. La direction de l’ED PHYS explique que le CED travaille actuellement 
sur CSI, question rapport sera étudiée + pour hors domaine thèse = hors de la spécialité thèse 

Intervention d’un.e des membres du Conseil, qui fait un retour d’expérience et indique que pour 
lui deux pages sont suffisantes. 

Intervention de la direction adjointe de l’ED PHYS qui évoque la possibilité pour le ou la 
doctorant.e de demander à un.e ancien.ne encadrant.e Master, licence, extérieur.e ou pas de 
l’UGA soit inclut dans CSI. 



Intervention d’un.e membre du Conseil qui conseille d’insister sur le fait que le CSI évalue les 
conditions de la thèse et n’est pas qu’une évaluation scientifique.  

Retour sur un changement du Règlement intérieur non abordé : obligation des encadrant.e.s de 
suivre une formation VSS, devra être étalé vu importance du nombre HDR à ED PHYS. 
Possibilité suivre formations extérieures. Au CEA, intervention de deux membres du Conseil qui 
indiquent qu’une formation existe déjà au CEA. Un.e membre du Conseil intervient concernant 
les questions de santé mentale. La direction de l’ED PHYS indique qu’une formation existe à 
l’UGA.  

Un.e membre du Conseil pose la question des actions mises en place par les laboratoires en cas 
difficultés. La directrice de l’ED PHYS explique que la question sera abordée lors de la réunion 
avec les directions des unités de recherche rattachées à l’ED PHYS le 2 mars 2026.  

Le directeur adjoint de l’ED PHYS évoque un dispositif ouvrant la possibilité qu’un.e doctorant.e 
représentant.e puisse accompagner un.e doctorant.e lors de son CSI.  

Vote modalités modifiées du CSI : adoptées à l’unanimité 

Budget : écoles, formations : 

Le budget de l’ED PHYS n’a été utilisé que pratiquement pour moitié en 2025. Comment utiliser 
l’intégralité budget en 2026 ? Présentation de différentes idées d’utilisation du budget. 

Plusieurs interventions concernant possibilité financement d’écoles thématiques : ok, mais si 
doctorant.e.s de l’ED PHYS y participent. Donc plutôt financer les doctorant.e.s que les écoles 
elles-mêmes. Intervention Un.e membre du Conseil pose la question d’une possibilité de 
financer des initiatives de doctorant.e.s ? intervention d’une des gestionnaires de l’ED PHYS, qui 
indique que cela existe à CSV, elle va se renseigner. 

Financements de bourses de thèse : Labex and co : 

La directrice de l’ED PHYS indique qu’elle et le directeur adjoint ont commencé à rencontrer 
les responsables des différents Labex, pour s’assurer avec eux que les modalités d’admission à 
l’ED PHYS sont respectées lors de l’étude des candidatures, en particulier en ce qui concerne le 
niveau académique minimal requis : l’objectif est d’éviter que des candidats soient recrutés avec 
un niveau académique trop bas et essuient ensuite un refus d’admission à l’ED PHYS ou qu’ils 
soient acceptés de justesse mais que la thèse se déroule ensuite mal. La direction de l’ED PHYS 
souhaite d’inclure un.e membre du bureau dans chaque jury pour s’en assurer.  

Informations : Concours 2026, Comité HDR : 

Les modalités d’organisation du concours des contrats doctoraux 2026 vont être modifiées, avec 
un début du concours plus précoce et une diffusion de l’ensemble des sujets le 8 avril 2026, en 
une seule fois : cela permettra aux candidat.e.s d’accéder à l’ensemble des sujets plus tôt et 
pendant une durée allongée. 



La direction de l’ED PHYS souhaite ajouter de nouveaux membres au Comité HDR et 
recherche également une personne qui accepte d’en assurer la présidence. Un appel est lancé 
auprès des membres du Conseil pour diffuser l’information et proposer des noms. 

Prix de thèse 2026 : 

La direction et les membres du bureau ont commencé à travailler sur les candidatures à faire 
remonter par l’ED PHYS pour les prix de thèse 2026 de l’UGA.  

Questions diverses : 

Les membres du Conseil remercient Olivier ISNARD et Antoine DELON pour leur travail à 
la direction de l’ED PHYS de 2019 à 2025.  

 


